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Département de la Haute-Savoie 
Commune de CHAMPANGES 
 

 
COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 MARS 2009 

 
 
v VOTE DES TAUX D’IMPOSITION : 
 
Monsieur le Maire organise un tour de table et chaque membre s’exprime au sujet du vote du taux des 
taxes. Les membres du Conseil Municipal examinent les taux d’imposition des communes voisines et 
constatent l’écart important entre les taux appliqués par CHAMPANGES et ceux des communes 
environnantes de même importance. Quatorze membres du Conseil optent pour réactualiser les taux en 
procédant à une augmentation modérée de 2.5 %. Un membre souhaite que les taux soient majorés de 3 %. Il 
est donc procéder au vote. 
 
CONSIDERANT que la Commune a des projets d’acquisition de matériels,  d’aménagement d’un local 
supplémentaire à l’école et d’amélioration des performances énergétiques des bâtiments communaux, ainsi 
que mise en place de dispositifs de nature à sécuriser le trafic routier, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
Par 14 voix pour, 1 voix contre (souhaite une augmentation de 3 % des taux), 
 
Ø DECIDE de réactualiser les taux d’imposition comme suit : 

 
Taxes Taux 2008 Taux votés pour 2009 Bases d’imposition 

prévisionnelles 2009 Produit correspondant 

D’habitation 6.76 6.93 1 082 000 74 983 
Foncière (bâti) 6.83 7.00 710 100 49 707 
Foncière (non bâti) 51.78 53.07 10 900 5 785 
Professionnelle 7.37 7.55 506 400 38 233 
Total   168 708 
 
Il est rappelé que le taux voté avec 2.5 % d’augmentation correspond en fait à une augmentation de 0.17 
points  de la taxe d’habitation et de la taxe foncière (bâti) ; 1.29 pour la taxe foncière (non bâti) et 0.18 
pour la taxe professionnelle. 
 
v CONSTRUCTION D’UN ABRI POUR LE MATERIEL SCOLAIRE ET AMENAGEMENT DES 

SANITAIRES : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient de créer un local pour le matériel scolaire afin 
de libérer l’emplacement occupé actuellement par divers matériaux scolaires pour installer des sanitaires. La 
Commune sollicite une aide financière au titre de la Réserve parlementaire. 
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
v CREATION DE SANITAIRES A LA BIBLIOTHEQUE : 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’il est impératif de créer des sanitaires à la bibliothèque. La Commune sollicite 
une subvention auprès du Conseil Général. 
Décision adoptée à l’unanimité. 
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v NUMEROTATION DES HABITATIONS : 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder à la 
numérotation des habitations de la Commune notamment pour faciliter l’adressage du courrier, pour les 
interventions des secours (pompiers) et pour les livraisons. La numérotation métrique est retenue. Des 
entreprises seront consultées afin de déterminer le coût de cette opération.  
Décision adoptée à l’unanimité. 
 
v SECURISATION DU C.D. 32 (Rue de l’église et croisement avec la rue de la Croix) : 
 
L’objectif global de ces travaux est donc de réaliser conjointement : 

ü La sécurisation de cette voie 
ü Les travaux d’assainissement 
ü La rénovation du réseau d’adduction d’eau potable 
ü La rénovation des conduits d’eau pluviale. 
 

C’est à la Communauté de Communes du Pays d’Evian qu’incombent les travaux d’assainissement. Ces travaux 
devraient être réalisés vers 2012 si la Commune est retenue comme une des priorités du schéma directeur 
de l’assainissement de la Communauté de Communes du Pays d’Evian. 
Pour les travaux sur le réseau d’adduction d’eau potable et des conduites des eaux pluviales, une subvention 
sera demandée auprès du CONSEIL GENERAL et du S.M.D.E.A. 
L’étude de faisabilité de ces travaux se poursuit. Décision adoptée à l’unanimité. 
 
v REFECTION DU CHAUFFAGE DES GITES : 
 
L’EDF a transmis un état faisant apparaître la consommation électrique de chaque gîte durant 1 année. 
Les gites ont plus de 25 ans et les radiateurs « grilles- pain » sont vétustes.  
Des entreprises ont répondu à la demande de la commune concernant le projet de changement des 
radiateurs des gîtes en vue d’économiser l’énergie. 
La commission des travaux se réunira afin d’effectuer : 
ü La comparaison sur les consommations d’électricité, 
ü Le coût de la réfection du chauffage,   

et donc le bien fondé ce cette opération de rénovation. 
Une réflexion est également menée sur le chauffage de la salle des fêtes. 
 
v EMPLOIS SAISONNIERS : 
 
La Commune crée deux emplois saisonniers pour la période estivale. 
 
v PERSONNEL COMMUNAL : 
 
Ø Secrétariat général : 
Depuis le 1er mars 2009, la nouvelle secrétaire de mairie a pris ses fonctions en remplacement du 
secrétaire parti en retraite. 
Ø Gîtes ruraux et cantine : 
Monsieur le Maire rappelle qu’une des employées de la Commune est démissionnaire. Il a été procédé au 
recrutement local d’un nouvel agent chargé des gîtes et de la cantine. 

 
v URBANISME : 
 
Avis favorable pour : 
Ø 2 permis de construire. 
Ø 3 déclarations préalables. 
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Le Conseil Municipal renonce à exercer son droit de préemption urbain sur le bien sis section A parcelle n° 
1041 pour un montant de 195 000.00 €. 
 
v QUESTIONS DIVERSES : 
 
Ø Fête de la musique le 20 juin 2009 
Ø Journée de l’environnement en partenariat avec la Communauté de Communes du Pays d’Evian le 15 

mai 2009 
Ø Repas à Bernex au profit de la lutte contre la mucoviscidose le 09 mai 2009 
Ø Spectacle du rire le 25 avril 2009 
Ø Repas des anciens le 05 avril 2009 
Ø Sortie de la fête des mères le 14 juin 2009 
Ø Une remise à jour du site internet est prévue 
Ø Des containers enterrés seront placés vers l’école et des containers semi-enterrés vers les gîtes. 
 

 
 


